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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS

BUREAU DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ CIVILE

ARRÊTE n° BDSC-2023-125-04 du 5 mai 2023
portant approbation de la disposition spécifique ORSEC

« gestion sanitaire des vagues de chaleur »
dans le Haut-Rhin

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de l’action sociale et des familles ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU le  décret  n°2004-374 du  29  avril  2004 modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à  
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du 29 juillet 2020 publié au JO du 30 juillet 2020 portant nomination de M. 
Louis LAUGIER, préfet du Haut-Rhin, installé dans ses fonctions le 24 août 2020 ;

VU l’arrêté  n°  BDSC-2020-204-02  du  22  juillet  2020  portant  approbation  du  plan  
départemental de gestion d’une canicule dans le Haut-Rhin ;

VU la circulaire interministérielle n°2021/99 du 7 mai 2021 relative à la gestion sanitaire des
vagues de chaleur en France métropolitaine ;

CONSIDÉRANT les observations des services concernés ;

SUR proposition de Monsieur le directeur de cabinet et de Madame la directrice générale
de l’agence régionale de santé Grand-Est ;
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ARRÊTE

  ARTICLE 1  er     :     la disposition spécifique ORSEC « gestion sanitaire des vagues de chaleur » dans
le Haut-Rhin, joint au présent arrêté, est approuvée.

 ARTICLE 2     :   l’arrêté n° BDSC-2020-204-02 du 22 juillet 2020  portant approbation du plan
départemental de gestion d’une canicule dans le Haut-Rhin est abrogé.

ARTICLE 3     :   le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin,  la  directrice
générale de l’agence régionale de santé Grand-Est, le directeur départemental
de l'emploi,  du travail,  des solidarités et de la protection des populations, le
directeur régional des entreprises de la concurrence, de la consommation, du
travail et de l’emploi, le directeur départemental des services d’incendie et de
secours,  le  directeur  du  SAMU  du  Haut-Rhin,  le  président  de  la  collectivité
européenne d’Alsace, les maires des communes du département, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré
au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Colmar, le 5 mai 2023

Le préfet

signé

            Louis LAUGIER
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Le plan ORSEC gestion sanitaire des vagues de chaleur dans le Haut-Rhin est diffusé à la
collectivité européenne d’Alsace, à toutes les mairies du département et aux services

concernés.

Il est consultable sur demande en préfecture du Haut-Rhin
Cabinet du Préfet

Service des sécurités
Bureau de défense et de sécurité civile

7 rue Bruat, 68000 COLMAR
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CABINET DU PRÉFET

DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ CIVILE

ARRÊTÉ BDSC 2023 – 132 – 01 du 12 mai 2023

portant déclassement temporaire en côté ville 
d’une partie de la zone réservée de l’aérodrome de Colmar-Houssen

 pour les journées « Portes Ouvertes » des 13 et 14 mai 2023
 

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU l’article L. 6332-2 du code des transports

VU le code de l’aviation civile, et notamment son article R. 213-3

VU le code de la route

VU le décret n° 2006-1658 du 21 novembre 2006 relatif aux prescriptions techniques pour
l’accessibilité de la voirie et des espaces publics aux personnes handicapées,

VU l’arrêté préfectoral  du 25 juin 2015 relatif  aux mesures de police sur  l’aérodrome de
Colmar-Houssen,

VU la  demande  de  l’Aéroclub  de  Colmar  et  du  Centre  de  Vol  à  Voile  de  Colmar  de
déclassement temporaire de la zone réservée lors des journées portes ouvertes les 13 et
14 mai 2023, reçue le 28 mars 2023,

VU l’avis de la Direction de la Sécurité de l’Aviation Civile Nord-Est,

VU l’avis de la Direction Zonale de la Police Aux Frontières Est,

VU l’avis de la Direction Départementale de la Sécurité Publique du Haut-Rhin,

VU l’avis de la Brigade de Gendarmerie du Transport Aérien de Strasbourg,

VU l’avis de la Direction Régionale des Douanes de Mulhouse,

VU l’avis de l’exploitant de l’aérodrome de Colmar-Houssen,

SUR proposition de Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
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A R R   Ê   T E  

Article 1er     :   Par dérogation aux dispositions de l’arrêté préfectoral précité, la zone réservée
de l’aérodrome de Colmar-Houssen est modifiée conformément au plan annexé au
présent arrêté pour l’organisation, par l’Aéroclub de Colmar et le Centre de Vol à
Voile de Colmar des Journées Portes Ouvertes des 13 et 14 mai 2023.

Article 2     :   La zone déclassée respectera la délimitation précisée sur le plan annexé au présent
arrêté, avec la contrainte d’une distance minimale de 100 mètres du bord de la
piste la plus proche, et ce du 13 au 14 mai 2023. Un système de barrières délimitant
la  zone  côté  piste  sera  mis  en  place  par  l’organisateur  qui  s’assurera  de  son
étanchéité.  Par  ailleurs,  en  raison  du  caractère  environnemental  sensible  de
l’aérodrome,  les  axes  d’envol  des  appareils  devront  être  respectés  afin  de
maintenir un équilibre raisonné entre l’activité et la maîtrise des nuisances sonores
qu’elle peut engendrer.

Article 3     :  Lors de l'accès côté piste des personnes désirant réaliser un baptême de l'air, le
responsable  de  la  manifestation  devra  s'assurer  de  leur  accompagnement
permanent par une personne titulaire d'une autorisation d'accès.  Aucun aéronef
ne devra être mis en route ou laissé moteur tournant dans l’extension de la zone
publique selon le plan annexé au présent arrêté. 

Article 4     :  En raison du contexte de menace actuel, aucune visite de la Tour de Contrôle n’est
autorisée.  L’accès  aux  secours  devra  être  assuré  par  l’exploitant  à  hauteur  du
portail situé au pied de la tour de contrôle.

Article 5     :  Monsieur le directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin, Monsieur le directeur de
la sécurité de l’aviation civile Nord-Est, Monsieur le directeur régional de l’aviation
civile  Nord-Est,  Monsieur  le  commandant  de  la  zone aérienne  de  défense Est,
Monsieur  le  directeur  zonal  de  la  police  aux  frontières  de  l’Est,  Monsieur  le
commandant  de  la  compagnie  de  gendarmerie  des  transports  aériens  de
Strasbourg, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique du Haut-
Rhin,  Monsieur  le  directeur  régional  des  douanes  de  Mulhouse,  Monsieur  le
président  de  la  société  Aéroport  de  Colmar  SAS,  chargé  de  l’exploitation  de
l’aérodrome de Colmar-Houssen,  sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

À Colmar, le 12 mai 2023

Le préfet

signé

Louis LAUGIER
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